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La commission s’est réunie à 15h15 sous la présidence de M. Kalvin Soiresse Njall, président. 

1. Nomination du Bureau de la commission (article 16, §§ 2 et 3, du Règlement) 

Décision 

 A l’unanimité des 7 membres présents, le Bureau de la commission est nommé 
comme suit : 

o Présidence : M. Kalvin Soiresse Njall 

o Première vice-présidence : M. Hasan Koyuncu  

o Deuxième vice-présidence : Mme Aurélie Czekalski 

2. Proposition de motion relative à un conflit d’intérêts avec le Parlement fédéral au 
sujet de l’impact du projet de loi portant des dispositions fiscales diverses,  
déposée par M. Jamal Ikazban, Mme Farida Tahar, M. Jonathan de Patoul et  
M. Christophe De Beukelaer 
doc. 139 (2023-2024) n° 1 

Décisions 

 A l’unanimité des 7 membres présents, Mme Aurélie Czekalski a été désignée en 
qualité de rapporteuse. 

 La commission a entendu l’exposé d’un des auteurs de la proposition de motion. 

 La commission a procédé à la discussion générale. 

 La commission a discuté et voté les points du préambule et du dispositif de la 
proposition de motion : 

o Le premier point du préambule a été adopté par 9 voix pour et 3 abstentions. 

o Les points 2 à 15 du préambule ont été adoptés par 9 voix pour et 3 abstentions. 
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o L’amendement visant à insérer, après le considérant 15, deux nouveaux 
considérants, a été adopté par 9 voix pour et 3 abstentions. 

o Les anciens considérants 16 à 46 ont été adoptés par 9 voix pour et  
3 abstentions. 

o Les points du préambule ont été renumérotés de 1 à 48. 

o Les deux points du dispositif ont été adoptés par 9 voix pour et 3 abstentions. 

 L’ensemble de la proposition de motion, telle qu’amendée, a été adopté par 9 voix 
pour et 3 abstentions. 

 La commission a fait confiance au président et à la rapporteuse pour l’élaboration du 
rapport. 

3. Divers 

p.m. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membres présents : Mme Clémentine Barzin (remplace M. Bertin Mampaka Mankamba), M. Bruno Bauwens 

(supplée M. Luc Vancauwenberge), Mme Aurélie Czekalski, M. Jonathan de Patoul, Mme Nadia El Yousfi,  
M. Hasan Koyuncu, M. Christophe Magdalijns (supplée M. Emmanuel De Bock), M. Mohamed Ouriaghli (supplée 
M. Jamal Ikazban), Mme Ingrid Parmentier (supplée M. Pierre-Yves Lux), M. John Pitseys (remplace Mme Farida 
Tahar, excusée), M. Kalvin Soiresse Njall (président) et M. Gaëtan Van Goidsenhoven. 

Assistaient également aux travaux : M. Christophe De Beukelaer et Mme Joëlle Maison (députés). 


